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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 12-2023-06-08

ARRÊTÉ TEMPORAIRE PORTANT RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION POUR LA
CRÉATION DE LA BRETELLE DE LA GINESTE – PHASE 3

RN 88
Fermeture la nuit du 12 au 13 juin 

et limitation à 30 km/h sur la RN88 du Pr 49+330 au PR 49+375 du 13 juin au 29
septembre 2023

Le préfet de l’Aveyron,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et
organismes publics de l'État dans les régions et les départements ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le Code pénal ;

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et autoroutière en vigueur ;

VU  la note technique du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, chargé des relations
internationales sur le climat, en date du 14 avril  2016, concernant la coordination des chantiers sur le
réseau routier national (RRN) ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2022 du directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest, Hubert
Ferry-Wilczek, portant délégation de signature aux agents de la direction interdépartementale des routes
Sud-Ouest ;

VU L’approbation du DESC 2023-47 « Bretelle de la Gineste – Phase 3 » en date du 06/06/2023 ;

CONSIDÉRANT

qu'il  importe  d'assurer  la  sécurité  des  usagers  de  la  voirie,  des  tiers,  celle  des  agents  de  la
direction interdépartementale des routes Sud-Ouest ainsi que des différents intervenants et pour ce
faire de réglementer la circulation sur la RN88.

ARRÊTE
La Vayssonnié
81 400 Rosières
Tél. : 05 63 36 92 92
Site internet : 
www.  dir-sud-ouest  .  developpement-durable.gouv.  fr  2023_DIRSO_01 1/3
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Article 1 - NATURE, DURÉE ET LIEU DES TRAVAUX  

Le  présent  arrêté  concerne les  travaux  de  création  de  la  bretelle  de  la  Gineste  et  notamment  pour
l’aménagement de la RN88 côté droit dans le sens des PR croissant, 

• une fermeture de la RN88 du giratoire de Saint-Félix (PR 48+628) à l’échangeur de Saint Cloud
(PR50+000) dans les 2 sens de circulation  durant la nuit du  :

du 12 au 13 juin de 20h00 à 06h00
• une limitation de vitesse à 30km/h du PR 49+330 au PR 49+515 :

du 13 juin au 29 septembre 2023

Article 2 - CONTRAINTES DE CIRCULATION ET DÉVIATIONS  

Lors de la nuit de fermeture, une déviation sera mise en place par la RD 840 (avenue de la Gineste), ave-
nue de Bourran, avenue de St-Pierre et retour sur la RN 88 à l’échangeur de Saint Cloud dans les 2 sens 
de circulation.La vitesse sera limitée à 50km/h du PR 50+800 jusqu’à la bretelle de sortie de l’échangeur 
de Saint Cloud dans le sens Albi vers Rodez.

En cas d’intempéries ou de forces majeures, la fermeture sera réalisée les nuits suivantes dans les mêmes
conditions de circulation.

La circulation sera rétablie suivant les contraintes ci-dessous:
• Sens Rodez vers Toulouse :

La vitesse sera limitée à 50km/h du PR 48+850 au PR 49+330 puis à 30km/h du PR 49+330 au PR 
49+450.
La circulation sera basculée sur la déviation provisoire du PR 48+960 au PR 49+350.

• Sens Toulouse vers Rodez:
La vitesse sera limitée à 50km/h du PR 49+500 au PR 49+450, à 30km/h du PR 49+450 au PR 48+920.

Article 3 - SIGNALISATION ET PROTECTION DU CHANTIER  

− Signalisation :

La signalisation verticale provisoire propre au chantier sera conforme aux prescriptions des instructions
ministérielles sur la signalisation routière (livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire).
La signalisation sera fournie, mise en place, manœuvrée, surveillée et entretenue par  le CEI de Laissac
pour la nuit de fermeture et par l’entreprise.

− Propreté des lieux :

Les différents intervenants engagés dans cette opération devront maintenir en permanence la propreté, le
bon état et la viabilité des installations, équipements et voies de circulation durant leur intervention et lors
du repliement.

Article 4 - INFORMATION DU PC   DE LA DIR SUD-OUEST  

Sous la  responsabilité  du  maître  d’ouvrage des  travaux concernés par  le  présent  arrêté,  l’information
systématique du PC de Toulouse de la DIR Sud-Ouest doit être assurée :

• en temps réel, de manière téléphonique, au moment de l’activation et de la désactivation de toutes
les restrictions de circulation, ainsi que lors de tout incident ou accident de circulation intervenu
durant le déroulement du chantier ;

• sans délai, de manière téléphonique et par messagerie électronique, d’une part en cas d’annulation
ou de modification  des  dates  prévues,  et  d’autre  part  en  cas  de  maintien  des  restrictions  de
circulation au-delà des dispositions prévues par le présent arrêté de circulation.

Article 5 - INFRACTION  

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Tout incident dérogeant au présent arrêté doit être signalé à la direction interdépartementale des routes
Sud-Ouest (District Est) qui avertira le PC de Toulouse.
La Vayssonnié
81 400 Rosières
Tél. : 05 63 36 92 92
Site internet : 
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Article 6 - PUBLICATION ET AFFICHAGE  

Les arrêtés seront affichés : 

• à chaque extrémité des sections déviées ou faisant l'objet d'un alternat de circulation, pour
les arrêtés temporaires, 

Les arrêtés seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 7 - RECOURS  

Outre les recours gracieux qui s'exercent dans le même délai,  le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à
compter de sa date de publication conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative.

Article 8 - DIFFUSION ET EXÉCUTION  

Cet arrêté sera adressé à :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Aveyron ;
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Aveyron ;
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Sud-Ouest (District Est, PC de Toulouse, 
AJD, CEI de Laissac, SIR) ;
Monsieur le Directeur du Conseil Départemental de l’Aveyron ;
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron;
Monsieur le Commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron ;
Monsieur le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours de l’Aveyron ;
Monsieur le Directeur du SAMU 12 ;

Qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Préfet de l’Aveyron,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Interdépartemental des Routes Sud-
Ouest,

Pour le Directeur Interdépartemental des Routes Sud-
Ouest et par délégation,

Le Chef de District

La Vayssonnié
81 400 Rosières
Tél. : 05 63 36 92 92
Site internet : 
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SERVICE DE LA CITOYENNETÉ
PÔLE AGRÉMENTS ET DROITS À CONDUIRE

Arrêté du 05 juin 2023

Objet : Renouvellement d’agrément de médecin chargé d’apprécier 
l’aptitude physique, cognitive et sensorielle des candidats au permis de 
conduire des conducteurs.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R226-1 à R226-2 ;

VU l'arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à la
conduite notamment ses articles 5 à 8 et 15 ; 

VU l'arrêté du 20 avril  2012 modifié fixant les conditions d'établissement,  de délivrance et de
validité des permis de conduire notamment son article 6 ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles
avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de
permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU  la circulaire INTS 1232090C du 3 août 2012 relative à l'organisation du contrôle médical de
l'aptitude à la conduite des conducteurs et des candidats au permis de conduire, complétée par la
circulaire INTS 1319581C du 25 juillet 2013 ;

VU  la circulaire INTS 1309571C du 1er juillet 2013 relative à la formation des médecins agréés
chargés du contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

1/2
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VU le décret du 05 octobre 2022 nommant Monsieur Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron, ensemble
l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de Madame Isabelle KNOWLES, 
secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU la demande présentée par le docteur Francis PILLANT, en date du 21 mars 2023, à l’effet du
renouvellement  d’agrément  en qualité  de médecin chargé d’apprécier  l’aptitude à la  conduite
automobile en commission médicale départementale primaire.

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :     Le docteur Francis PILLANT est agréé dans le département de l'Aveyron pour participer
aux travaux de la commission médicale départementale primaire et en son cabinet libéral, pour
procéder, aux visites médicales destinées à apprécier l’aptitude physique, cognitive et sensorielle
des candidats au permis de conduire et des conducteurs.

Article 2     :   L’agrément octroyé au docteur Francis PILLANT est valable pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté. 

Article 3     :   Le docteur Francis PILLANT s’engage à respecter en tous points  le cahier des charges
qu’il a accepté. En particulier, l'aptitude à la conduite automobile est appréciée au regard de la
liste des affections médicales incompatibles. Les visites médicales, effectuées sur rendez-vous à
son  cabinet  sont  d'une  durée  minimale  de  15  minutes.  En  cas  d'impossibilité  de  conclure  à
l'aptitude à la conduite, le médecin oriente le patient vers la commission médicale départementale
et demande au préfet  de le  convoquer vers cette instance conformément aux dispositions de
l’article R226-2 du code de la route.

Article 4     :   L’agrément pourra être renouvelé, sur demande expresse de l’intéressé, formulée dans
les deux mois précédant la péremption de celui-ci, dans la mesure où les conditions qui ont permis
sa délivrance sont toujours réunies.

Ce renouvellement  est  subordonné au  suivi  d’une formation continue dont  les modalités  sont
définies à l’article 15 de l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l'organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite susvisée.

Article 5     :   L’agrément pourra être retiré par décision du préfet :
- dès l’âge de soixante-treize ans atteint,
- en cas de sanction ordinale,
- en cas de non-respect à l’obligation de formation continue,
- ou pour tout autre motif susceptible de conduire au retrait de l’agrément.

Article  6     :   La  Secrétaire Générale de  la préfecture de  l’Aveyron est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et notifié au
médecin concerné.

Pour le préfet et par délégation
                                                                                                  La secrétaire générale

                                                                                                      Isabelle KNOWLES

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-05-00005 - Portant renouvellement à l'agrément du Docteur Francis PILLANT, chargé d'apprécier

l'aptitude physique, cognitive et sensorielle des candidats au permis de conduire des conducteurs. 20



Préfecture Aveyron

12-2023-06-07-00002

APMD_Carrière Galibert_Prades d'Aubrac.odt

Préfecture Aveyron - 12-2023-06-07-00002 - APMD_Carrière Galibert_Prades d'Aubrac.odt 21



Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté n°                                                                                du 7 juin 2023
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE MISE EN DEMEURE

en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement
de la société SARL GALIBERT ET FILS,  dont le siège social est situé 

route d’Alayrac 12500 ESPALION
de respecter les prescriptions applicables à l’activité de carrière

exploitée sur la commune de Prades d’Aubrac
__________________________________

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu  le  décret du  5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de
préfet de l’Aveyron ;

Vu  l’arrêté n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame
Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ; 

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation n°  2004-093-7  délivré le  2 avril 2004 à la  SARL GALIBERT ET
FILS pour  l’exploitation  d’une  carrière  de  basalte sur  le  territoire  des  communes  de PRADES
D’AUBRAC  et  de  CASTELNAU  DE  MANDAILLES au  lieu-dit  suivant :  � Puech  de  Condamines �
concernant  notamment  la  rubrique  2510  (Exploitation  de  carrières  ou  autres  extraction  de
matériaux) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de
carrières ;

Vu l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° 12-2022-06-03-00002 du 3 juin 2022 demandant à
l’exploitant de respecter :

- les dispositions de l’article 1.1.1 de l’arrêté préfectoral du 2 avril 2004 sous un délai de quatre mois ;

- les dispositions relatives à la hauteur maximale des fronts de l’article 2.2.2.1 de l’arrêté préfectoral
du 2 avril 2004 et  les dispositions de l’article 14.1 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994  sous
un délai de six mois ;

Vu  le  rapport  de  l’inspecteur  des  installations  classées  transmis  à  l’exploitant  par  courrier
recommandé avec accusé de réception en date du 14 mars 2023 conformément aux articles L. 171-6
et L. 514-5 du code de l’environnement ; 

1/3
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Vu la réponse de l’exploitant formulée par courriel en date du 31/05/2023 ;

Considérant que lors de la visite en date du 22 février 2023, l’inspecteur des installations classées a
constaté que les non-conformités de l’inspection du 8 avril 2022 à savoir :

- Une installation de stockage de sable non valorisable issus du traitement des matériaux de la carrière
est située en dehors du périmètre autorisé

- La hauteur du front en partie Sud-Est dépasse par endroits la hauteur de 14 mètres

- Les bords des excavations en partie Sud-Est sont situés à une distance inférieure à 10m du périmètre
autorisé;

ne pouvaient être levés ;

Considérant que l’exploitant a remis en date du 28 novembre 2022 et 31 janvier 2023 des dossiers
de porter-à-connaissance pour régulariser sa situation ;

Considérant que l’exploitant sollicite un report  de ses échéances édictées dans l’arrêté préfectoral
de mise en demeure du 3 juin 2022 ;

Considérant  que ces nouvelles échéances sont fixées en fonction des études supplémentaires à
fournir dans le cadre des porter-à-connaissance pour régularisation ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron :

ARRÊTE

Article  1 –  Les  échéances  de  l’arrêté  préfectoral  n°  12-2022-06-03-00002  du  3  juin  2022  sont
prolongées jusqu’ :

- au  3 août 2023 pour respecter les dispositions de l’article 1.1.1 de l’arrêté préfectoral du 2 avril
2004 ;

- au  3 octobre 2023 pour respecter les dispositions relatives à la hauteur des fronts de l’article
2.2.2.1 de l’arrêté préfectoral du 2 avril 2004 ;

- au  3 octobre 2023 pour respecter les dispositions de l’article 14.1  de l’arrêté ministériel  du 22
septembre 1994 ;

Article 2 - En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai
prévu par ce même article, des sanctions seront arrêtées, indépendamment des poursuites pénales
qui pourraient être engagées à l’encontre de l’exploitant conformément à l’article L. 171-8 du code
de l’environnement. 

Article 3 - Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code
de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté. 
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Article 4 – Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département
de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.

Ampliation en sera adressée à :
- Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron,
- Monsieur le maire de la commune de Prades d’Aubrac,
- Monsieur le maire de la commune de Castelnau de Mandailles,
- Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement

Occitanie,
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté

A Rodez, le 7 juin 2023

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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UNITÉ INTER-DÉPARTEMENTALE TARN-AVEYRON

Arrêté préfectoral n°                                                du 7 juin 2023

de prolongation de la mise en demeure prise à l’encontre de la Communauté de Communes
Ouest-Aveyron de respecter les prescriptions applicables aux activités de collecte de 

déchets dangereux et non dangereux des rubriques n°2710-1 et 2710-2

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à  
Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-342 du 8 décembre 2006 autorisant la C.C. Ouest-Aveyron (ex C.C. du
Villefranchois) à exploiter une déchetterie Z.I. Les Gravasses à Villefranche-de-Rouergue ;

Vu le récépissé préfectoral de déclaration d'antériorité n° 14611, délivré le 4 février 2013 au titre des
nouvelles rubriques 2710-1a (régime autorisé pour la collecte des déchets dangereux) et 2710-2b
(régime enregistrement pour la collecte de déchets non dangereux) ;

Vu l'arrêté préfectoral de mise en demeure du  19 octobre 2022 pris en  application des dispositions  
de l’article L. 171-8 du code de l’environnement, et notamment l’article 1er, qui dispose :

F La  Communauté  de  Communes  de  l’Ouest-Aveyron  (ex  C.C.  du  Villefranchois),  exploitant  une  
déchetterie  sise Z.I Les Gravasses à Villefranche-de-Rouergue, est mise en demeure de respecter les  
dispositions de l’article 29-IV de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012, dans un délai de trois mois (90 
jours) à compter de la notification du présent arrêté. .

Vu le courriel de relance adressé à l’exploitant par l’Inspection des installations classées le 18 avril 2023 ;

Vu la lettre de l’exploitant datée du 15 mai 2023 par laquelle l’exploitant sollicite une prolongation de
la mise en demeure notifiée par l’arrêté susvisé ;
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Considérant  que  la  Communauté de Communes  de  l’Ouest-Aveyron ne dispose toujours  pas  sur  sa
déchetterie de Villefranche de Rouergue d’une zone de stockage et/ou de rétention telle que définie par
l’article  29-IV de l’arrêté ministériel  de prescription  générales  26  mars  2012  relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement sous la rubrique
n° 2710-2 ;

Considérant  que dans sa lettre du 15 mai 2023, l’exploitant confirme avoir engagé les procédures de la
commande publique en vue de réaliser les travaux qui permettront de disposer à terme sur la déchetterie
sus-nommée d’une zone de rétention réglementaire des eaux polluées ;

Considérant  que face à cette situation il convient de prolonger le délai initial accordé pour la mise en
conformité des installations ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron.

- A R R E T E -

Article 1  er     - Prolongation de mise en demeure  
Le  délai  de  l’article  1  de  l’arrêté  du  13  octobre  2022  mettant  en  demeure  la  Communauté  de
Communes de l’Ouest-Aveyron de respecter les dispositions de l’article 29-IV de l’arrêté ministériel du 26
mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2, qui dispose que / Toutes mesures sont prises pour recueillir
l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un
incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours

d'eau ou du milieu naturel. […] ., est prolongé jusqu‘au 31 août 2023.

Article 2     - Sanctions  
En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai indiqué, des
sanctions  seront  arrêtées,  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées  à
l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 3 - Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse soit par
voie postale (68, rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 07), soit par Télérecours accessible à
l’adresse suivante : www.telerecours.fr :

1° Par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée,

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts  mentionnés aux articles L. 211-1  et L.  511-1 dans un délai  de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si  l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 4     : Information des tiers  

Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de Villefrance de Rouergue pour y être
consultée par toute personne intéressée.
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Conformément à la réglementation en vigueur, cet arrêté sera aussi publié sur le site internet de la
préfecture de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.

Article 5 - Exécution et ampliation

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Occitanie, le maire de la commune de  Villefranche de Rouergue sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et notifié à la Communauté de Communes de l’Ouest-
Aveyron. 

Une copie sera adressée au maire de Villefranche de Rouergue.

A Rodez, le 7 juin 2023

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté n°                                                            du 07 juin 2023
abrogeant les arrêtés de mise en demeure n°12-2022-09-07-00001 du 7 septembre 2022

et n°12-2021-12-17-00004 du 17 décembre 2021 concernant la société CENTRALE
EOLIENNE DU PUECH pour le parc éolien qu’elle exploite sur le territoire de la commune de

Castelnau-Pégayrols

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet
de l’Aveyron ;

VU le décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement en créant la rubrique 2980 relative aux installations terrestres de
production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs
aérogénérateurs ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d’électricité
utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022, portant délégation de signature à
Madame Isabelle KNOWLES secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU le permis de construire N° PC 012 062 03 L1004 en date du 29 juin 2004 accordé à la société
VENTURA puis transféré partiellement à la société Centrale Éolienne du Puech ;

VU le récépissé n° 14 444 de la préfecture du 23 août 2012 octroyant le bénéfice des droits acquis à la
société CENTRALE EOLIENNE DU PUECH pour l’exploitation des éoliennes situées au lieu-dit « Col
de Poulzinières » sur  la  commune de Castelnau-Pégayrols  et  actant leur  classement en régime
d’autorisation sous la rubrique n°2980-1 de la nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°21-06-01-00017 du 1er juin 2021 portant mise en place de
mesures pour la protection des chiroptères et des oiseaux ;
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VU l’arrêté préfectoral  n°12-2021-12-17-00004 du 17  décembre 2021 mettant  en demeure la  société
CENTRALE EOLIENNE DU PUECH de respecter les prescriptions des articles R.541-45 et R. 541-43 du
code de l’environnement ainsi que l’article 20 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 susvisé ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2022-09-07-00001  du  7  septembre  2022  portant  mise  en  demeure  à
l’encontre de la société CENTRALE EOLIENNE DU PUECH de respecter les prescriptions applicables
pour son installation située sur la commune de Castelnau-Pégayrols ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 10 mai 2023 faisant suite à la visite
d’inspection du 4 avril 2023 ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions  édictées par  les arrêtés préfectoraux  n°12-2022-09-07-00001 du 7
septembre 2022 et n°12-2021-12-17-00004 du 17 décembre 2021 susvisés sont respectées ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du département de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Article       1  er     :  

Les  arrêtés  préfectoraux  n°12-2022-09-07-00001 du 7  septembre 2022 et  n°12-2021-12-17-00004 du 17
décembre 2021  mettant  en  demeure  la  société CENTRALE  EOLIENNE  DU PUECH de  respecter  les
prescriptions  applicables  pour  son  installation  située  sur  la  commune  de  Castelnau-Pégayrols,  sont
abrogés.

Article 2             :  

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et notifié
à la société CENTRALE EOLIENNE DU PUECH. Une copie sera adressée au maire de Castelnau-Pégayrols.

Fait à Rodez, le 7 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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SERVICE DES SÉCURITÉS
SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°

Objet : BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE - Liste des candidats reçus
aux examens organisés par AQUA GRIMPE MILLAU GRANDS CAUSSES

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret du président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI,
préfet de l'Aveyron ;

VU le l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance du Brevet National de
Sécurité et de Sauvetage Aquatique ;

VU  l’arrêté  du  5  septembre  1979  modifié  portant  agrément  des  associations  en  vue  de  la
préparation au Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 portant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON, di-
recteur des services du cabinet ;

VU l’arrêté n°12-2023-05-11-00002 du 11 mai 2023 du Préfet de l’Aveyron portant agrément pour
les formations aux premiers secours le Comité Départemental FFSS Aveyron ;

VU les procès-verbaux des 23 avril, 28 mai et 4 juin 2023, d’évaluation de formation et d’examen du
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, communiqués par le Comité Départemental
FFSS Aveyron ;

Sur proposition du Directeur des services du cabinet ;
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Article 1 : Le jury constitué en application des dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié,
s'est réuni le 23 avril, le 28 mai et le 4 juin 2023 pour procéder aux délibérations.

Article 2 : Sont déclarés reçus à l'examen initial organisé par l’association AQUA GRIMPE MILLAU
GRANDS CAUSSES affiliée au Comité Départemental 12 de la Fédération Française de Sauvetage et
de Secourisme (FFSS12), les candidats suivants :

NOM PRENOM
ADALID Célian
ANGLES Sasha
BAUX Alexandre
BLANC Clara
BENGOA Rafael
BOUSTOULER Maxime
DELMAS Lolita
ESPERCE Manon
FABRE Romain
FOLCH Rafaël
GUITARD Emilien
JEANJEAN Audric
LACOMBE Erwan
LAURENS Alex
LAURIAC Maxime
LECOINTRE LAFOUREST Louis-Marie
LE FESSANT Garlonn
MESSAL Marion
MILLET Marie
MOUYSSET Louis
MURET Maël
NORMANDIN Gaël
PAILHOUS Tyfenn
PARGUEL Alan
PEREZ Arthur
PILLONE Sandro
PY Noémie
SUBIRATS Romain
VAN LENT Saghi
WALLEZ Dorian

Article  3  : Est  déclarée reçue à l'examen de contrôle  organisé par  l’association  AQUA GRIMPE
MILLAU GRANDS CAUSSES affiliée au Comité  Départemental  12 de la  Fédération Française de
Sauvetage et de Secourisme (FFSS12), la candidate suivant :

NOM PRENOM
BENEZECH Emeline
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Article 4       :    Le Directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 5 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur des services du cabinet,

Alexandre RIZZON

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être
introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Monsieur le Préfet de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé au
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Lorsque dans le délai initial du recours contentieux ouvert à l'encontre de la décision, sont exercés contre
cette décision un recours gracieux et un recours hiérarchique, le délai du recours contentieux, prorogé par
l'exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l'égard de la décision initiale que lorsqu'ils
ont été l'un et l'autre rejetés. 

Un  recours  en  référé sur  la  base  des  articles  L521-1  à  L521-3  du  code  de  justice  administrative  peut
également être exercé.
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SERVICE DES SÉCURITÉS
SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°

Objet : BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE - Liste des candidats reçus
aux examens organisés par le Cercle des Nageurs Villefranchois (CNV)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret du président de la République en date du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI,
préfet de l'Aveyron ;

VU le l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance du Brevet National de
Sécurité et de Sauvetage Aquatique ;

VU  l’arrêté  du  5  septembre  1979  modifié  portant  agrément  des  associations  en  vue  de  la
préparation au Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2023 portant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON, di-
recteur des services du cabinet ;

VU l’arrêté n°12-2023-04-28-00004 du 28 avril 2023 du Préfet de l’Aveyron portant agrément pour
les formations aux premiers secours le Cercle des Nageurs Villefranchois ;

VU les procès-verbaux des 29 avril  et 27 mai  2023,  d’évaluation de formation et d’examen du
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, communiqués par le  Cercle des Nageurs
Villefranchois ;

Sur proposition du Directeur des services du cabinet ;
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Article 1 : Le jury constitué en application des dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié,
s'est réuni le 29 avril et le 27 mai 2023 pour procéder aux délibérations.

Article 2 : Sont déclarés reçus à l'examen initial organisé par l’association du Cercle des Nageurs
Villefranchois. affiliée  au  Centre  Départemental  de  Formation  de  la  Fédération  Nationale  des
Métiers de la Natation et des Sports (FNMNS), les candidats suivants :

NOM PRENOM
BRIANCON Anna
DOS SANTOS Maéva
GARIBAL Florent
GRIMAL Lola
PEREN Edgar
VENON Lila
VIVES Enzo

Article 3 : Sont déclarés reçus à l'examen de contrôle organisé par l’association du  Cercle des
Nageurs Villefranchois. affiliée au Centre Départemental de Formation de la Fédération Nationale
des Métiers de la Natation et des Sports (FNMNS), les candidats suivants :

NOM PRENOM
BOUSQUET Constance
FERRIE Gabriel
MAILLEBUAU Solène

Article 4       :     Le Directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 5 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur des services du cabinet,

Alexandre RIZZON
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être
introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Monsieur le Préfet de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé au
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Lorsque dans le délai initial du recours contentieux ouvert à l'encontre de la décision, sont exercés contre
cette décision un recours gracieux et un recours hiérarchique, le délai du recours contentieux, prorogé par
l'exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l'égard de la décision initiale que lorsqu'ils
ont été l'un et l'autre rejetés. 

Un  recours  en  référé sur  la  base  des  articles  L521-1  à  L521-3  du  code  de  justice  administrative  peut
également être exercé.
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